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DE» PROCUREURS.

Onn» \cn prcmifM niirciui.x, ou AMcnilil«'n« di» la Sœii'tt', Iri

mfimbrcij iiIhchm hc firent ropn'»tcnt<^r par tl^si Prociiroiirii. iiuniiii vm,
celui qui ^toit chuij;«! de proniration volciil vi pour lui, et pour le incm.
br«» <pril repr«'Hciit.)ft. (.'») Dhiih le Burvau de IWK), il fut r/«olu (6)quo
CCI proturatioui l'usicnt prndralen, et cpiil ue fût nui» lu'cesnajre de loi

renouvellera dmcpie «Membléo. Par la 2e. résolution du Bureau do
18()l, (7) ou HUHpendit len procuration» pour diver» inconvéniriiN cnii

m\ résultoifulf et on décida provisoirement cpi'il ucNrroitpaN nécctsairc
d'en envoyer, ihuIm que l'.As.femblée seroit compétente, lorscpi'outre
le l»rt<sidt'ut, il «y tiouvcroit au nioiui dix inembreii, qui auroicut clia-
cun une voix.

Durant ce ^««nrc d'administration, il nvoit étô nnôté que toute»
les Cjuestions pécuniairoH «eroient référée» ù tous le» mcudircH do la So-
ciéte, et ne pourroienti^tre autrement conclues. (H) Kt connue pluoieuri
néjçli^eoient d'envoyer leurs ré|)on8fg, il avoit été réHolu que le» ré-
ponscH re«;uos dans deux nioiH de la date d'une lettre consultative se-
roientj censées celles de toute la Société, sans égard à celloH (pii vien-
droient aprèH ce tenue, pour leg Districts de Québec, de Montréal, et
des Troisliivièrcs (1) Dans le Bireau de 1803 (10) il fut résolu (pi'il

«e feroit une élection de douze membres à la majorité des sulIVa^»^
écrits de tous les autres ; et que ces douze membres (^croient nommé»
Syndics ou Procureurs de lu Société, et qu'ils lu représenteroient toute
entière, et pourroient faire tout ce qu'elle pourroit, si elle agissok en
masse. Il est ajouté dans la 3e. et 4e. Résolution, ciu'ils ne pourront
réduire en aucun cas leur nombre, ni leur quorum

; que, pour qu'une
assemblée soit compétente, il faudra qu'il s'y trouve au moms huit Pro-
cureurs, sur les douze, et que dans le cas où ils se trouveroient en moin-
dre nombre, ils pourroient seulement allouer les comptes de rannéo
finissante. (Il) C'est ce qui eut lieu dans le Bureau de 1814, où faute
(\e quorum, l'assemblée ne se trouva compétente qu'à prendre cou-
iioissance des comptes du Trésorier. (12)

Parla 10e. résolution du Bureau de 1803, l'élection des dmize Pro-
curours devoit être renouvellée tous les trois ans, pour toute la Société,
les mêmes pouvant être réélus en tout ou en partie : Dans le Bureau
de 1813, en conséquence de la majorité des fuff'rages de tous les mem-
bres de la Société consultés par une lettre circulaire de Monseigneur
le Président, les Procureurs furcni coostitués pour six ans.
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